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La solvabilit6 d'une entreprise est g~n6ralement r~f6rde ~ des 
v6rifications d'ordre patrimonial et financier, A des consid6rations 
de nature 6conomique (relatives A l'entreprise en eUe-m~me, ~ son 
avenir, au milieu dans lequel elle op~re, au march6 dont elle consti- 
rue une units 616mentaire), A des rel~vements, constatations, 
informations m~me de caract~re subjectif et personnel. En d'autres 
termes, elle se ddfinit sur la base d'un ensemble d'61dments ,,r~els", 
mais aussi de facteurs diversement constitu6s et diversement 
d6termin6s qui consentent, dans leur ensemble, de formuler un 
jugement, posifif ou ndgafif, dont derive l 'at t i tude des ,,tiers" face 

la possibilit6, plus ou moins large, d'dtablir ou de ddvelopper ou 
de r6duire ou de trancher des rapports contractuels. 

Dans le domaine des entreprises d'assurances - -  A l'6gard des- 
quelles l'616ment ,,confiance" de la part du grand public a un 
poids fondamental, s'agissant d'engagements qui se r6alisent dans 
le temps en fonction de certaines probabilitds - -  le crit~re de 
solvabilit~ n'est pas uniquement bas6 sur l'ensemble des facteurs 
d'appr6ciation indiqu6s ci-haut, mais trouve un point de r~p6re 
solide sur la consistance des ,,Rdserves techniques" (ou, au moins, 
d'une partie de ces r6serves) et sur le contr61e que, dans presque 
tous les Pays, est exercd par l 'Etat  en sauvegarde de la ,,masse 
des assur6s". 

Ce n'est pas la tAche de cette note que d'exposer les diffdrents 
crit~res qui president tt la vigilance gouvernementale - -  dans les 
diff6rents march6s - -  sur les entreprises d'assurances. Je crois 
que l'on peut trouver un d6nominateur commun dans le fait que, 
cet egard, substantiellement, les bureaux de contr61e - -  ~ travers 
des formes d'inspection ou d'examen de bilans - -  cherchent tt se 
rendre compte: 
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- a) de la,,congruit~" des r~serves math~matiques (pour la Branche 
Vie), des reserves de primes (calcul~es suivant les crit~res en usage 
dans la pratique) et des reserves pour sinistres (et c'est lit le point 
le plus d~licat, le plus difficile, le plus susceptible de surprises 
m~me graves!) ; 

b) de l'existence, dans le bilan, d'activit~s aptes ~t reprdsenter 
lesdites ,,R~serves" (sur des bases pas toujours uniforrnes, car c'est 
parfois la couverture des engagements sans  ddduction de la rEassu- 
rance, et parfois ceUe des engagements au net de la r~assurance 
qui est requise) ; 

c) de l'existence effective d'activit~ d~termin~es (engagdes ou 
ddposdes) correspondant aux ,,r6serves math6matiques" de la 
branche ,,Vie" ou ~ des ,,cautionnements" sp6ciaux, ou bien 
certains montants  6tablis par les lois ou par les r~glements (en 
sommes fixes ou comme pourcentages du montant  des primes) 
pour les assurances contre les ,,dommages". 

Ces garanties r6elles repr6sentent, sans doute, des 61~ments de 
grande valeur dans le cadre de la ,,solvabilit6", dans ce sens qu'eUes 
sont g6n6ralement accompagn6es de privileges en faveur de la 
masse des assures. 

D~s lors, quels que soient ou puissent ~tre dans la pratique les 
cfit~res adopt~es par les bureaux de contr61e pour l'exercice de leur 
surveillance, pour l'~tablissement des ,,R~serves techniques", 
pour le choix des ,,activit6s patrimoniales" admises en couverture 
des dites r6serves, pour l'6valuation de ces activit~s; queUes que 
soient ou puissent ~tre les id6es - -  et les dispositions qui en d6cou- 
lent - -  en ce qui concerne la valeur A attribuer ~ la fonction de la 
,,r6assurance" comme ~16ment int6grateur de la solvabilit~ de 
l'entreprise d'assurances, il est absolument  hors de doute que le fa ir  
dldmentaire - -  pr~judiciel, dirais-je - -  k tout cfit~re pour une sol- 
vabilit6 plus vaste, plus complete, plus comprehensive (comprehen- 
sive dans le sens qu'elle doit se r6f6rer aussi k une pr6vision pond6r~e 
d',,6ventualit6s futures" d6pendant de la marche al6atoire des 
ph~nom~nes assur6s) consiste en l'existence dans le Bilan de 
reserves techniques appropri6es et de la possession d'activit~s 
r~alisables qui soient congrument aptes A les repr6senter. 

Cette solvabilit~ a ~t~ appel~e par le Prof. Campagne - -  avec une 
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definition efficace et appropri~e - -  solvabilit6 statique, du moment 
qu'elle se r6fbre A la situation des engagements d'assurances tels 
qu'ils se pr6sentent A un moment donn~ qui, dans la pratique, est 
celui qui correspond ~ la date de cl6ture des bilans. 

I1 semble 6vident que cette mati~re, tr~s delicate et complexe, 
rentre dans la fonction des bureaux de vigilance des differents 
Etats, mais il est aussi 6vident que c'est aux actuaires que revient 
la tAche d'~tudier les bases techniques les plus convenables pour 
le calcul des r6serves math6matiques de la branche Vie (et c'est 
sans doute 1A une des 6tudes les plus anciennes et les plus approfon- 
dies de la science actuarieUe) pour l'exacte calculation des r6serves 
de primes, pour la d6termination ou, du moins, pour le contr61e 
(car, A mon avis, on ne peut abandonner dans ce secteur l'appr6cia- 
tion r6aliste de la valeur de chaque engagement ~ la fin de l'exer- 
cice), des r6serves pour sinistres, les unes commes les autres r6fdr~es 
aux branches dommages. 

Je dirai tout  de suite qu'il est absolument en dehors des buts 
de ce rapport introductif - -  limit6, de toute fa~on, aux assurances 
contre les ,,dommages" - -  que de s'arr~ter sur des probl~mes 
techniques, certainement ni simples ni faciles, relatifs ~ une d6ter- 
mination rationnelle des ,,REserves techniques" indiqu6es ci-dessus. 

Ces probl~mes ont ~t6 l'objet d'~tudes fort importantes et int6- 
ressantes, mais je pense que toute la matibre doive encore donner 
lieu ~ d'ult~rieures enqu~tes (pour en tirer non seulement des 
~16ments statistiques, mais des donn6es les plus pr6cises possible 
sur la dynamique des ph6nom~nes, sp6cialement dans certains 
,,secteurs" off agissent des influences ext6rieures et des variations 
m~me subjectives) et A de nouvelles propositions qui cherchent 
harmoniser les proc6d6s de la th~orie avec les situations et les 
aspects variables des risques en eux-m~mes, comme des respectives 
expressions mon6taires. 

Mais je voudrais profiter de l'occasion que m'offre la pr6sentation 
de ce , ,Rapport" ~ une assembl6e si qualifi~e comme celle des 
Actuaires de i'AsTIN, pour insister sur le grand int~r~t qu'ont les 
bureaux de contr61e de l 'Etat ,  et m~me les entreprises d'assurances 

connaitre les 6tudes actuarielles qui ont ~t6 ou qui seront entre- 
prises A l'6gard, ainsi que les conclusions auxquelles les ~tudes 
sont arriv6es ou pourront arriver; surtout, les suggestions et les 
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propositions d'ordre pratique que les actuaires pourront donner 
marne pour corriger certains syst~mes, disons-le, traditionnels et 
qui n'ont pas donn4 des r4sultats toujours satisfaisants. E t  cela, 
en rapport aux situations des march4s, aux luttes de concurrence 
et, d+s lors, par exempie ~t la ,,sous-tarification" (qui a une particu- 
li~re influence sur les ,,r4serves de primes"), et ~t l ' intervention de 
facteurs susceptibles de perturber la marche des liquidations des 
indemnit4s (de particuli+re influence sur les ,,r4serves pour sinistres 

regler"). 
Je  pense que mon tr+s modeste mais fervent appel aux actuaires 

de I'AsTIN soit de quelque fa~on 6cout4, afin que dans ce secteur 
la science et la technique sp4cialis4e puissent s'av4rer de valide 
secours/~ la pratique courante qui vit tous les  j ours dans le rythme 
rapide, tr~s changeant et parfois entrainant de l'4conomie moderne. 

Pour revenir au point central de cette note - -  c'est-A-dire ~ la 
solvabilit4, au sens large, des entreprises d'assurances contre les 
dommages - -  ie dirai que certains Coll~gues, soit dans le domaine 
du contr61e de l 'Etat,  soit dans le secteur des compagnies d'assuran- 
ces, soit dans celui des 4tudes th4oriques, ont voulu, depuis quelques 
temps, affronter un probl&me de plus vaste port4e de celui que j'ai 
r4sum4 ci-haut et qui prend en consid4ration seulement la situation 
des engagements d'assurance en cours ~ un moment donnd. En d'autres 
terlnes, ils ont consid4r4 la situation future de l'entreprise mise devant 
les inconnues d4rivant de la marche aldatoire des risques, du ddveloppe- 
ment des affaires - -  parfois impr4vu dans sa grandeur et dans sa 
direction - -  de la survenance possible d'une sinistralitd exceptionnelle 
ou d'altdrations dues ~ phdnom~nes ~ caract~r e gdndral et m~me mondtaire. 

En d'autres termes, ces techniciens se sont pos4 la question si, 
en plus de la possession d'activit4s patrimoniales correspondant 
aux ,,R4serves techniques", il n'4tait pas aussi n4c4ssaire - -  pour 
garantir un m i n i m u m  de solvabilitd de nature g4n4rale, non sp4cifi- 
quement r4f4r4e aux engagements techniques purs, mais se rappor- 
tant ~ la dynamique future du phdnom~ne - -  d'avoir aussi un Patri- 
moine libre d4termin4 (form4 par le ,,Capital social" - -  garantie 
classique fournie par les entreprises - -  et par d'autres ,,R4serves 
libres", c'est-~-dire non correspondantes ~ des engagements pr4cis) 
proportionn4, en un certain sens, au potentiel de la compagnie et 
jug4 convenable au but. 

*9 
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Apr~s avoir rdpondu positivement ~ la question, ces m~mes tech- 
niciens ont mis ~ l'6tude des proc6d6s statistiques-actuariels 
(6videmment, bas6s sur la projection pond6r6e de l'exp6rience 
passde et sur la prdvision de certaines limites aux ,,6carts" possibles 

l'avenir) qui ont dt6 consider6s les plus propres pour arriver ~ un 
r6sultat qui, se fondant sur des pr6misses et des proc6d6s th6oriques 
acceptables, puisse assurer un rdsultat pratique raisonnable tendant 

fixer des ,,indices" repr6sentatifs de celle que le Prof. Campagne 
a heureusement d6fini comme ,,marge minimum de solvabilit6 
dynamique".  

Naturellement, des critiques, dans le terrain theorique et sur le 
plan pratique, ne sont pas manqu6es, tout comme il y a eu - -  en 
v~fit~, mdme de la part des ddfenseurs de la these positive - -  certains 
doutes, sur le bien fond6 des r6sultats fournis et sur l 'opportunit6 
et utilit6 d'introduire, dans le cadre des ,,garanties" que doivent 
offrir les entreprises d'assurances, un syst~me compl~tement 
diff6rent de ceux adopt6s jusqu'ici par les ,,r~glements sur la vigi- 
lance d 'E ta t" .  Les objections et les perplexit6s ne se sont 
pas arr~t6es au domaine des actuaires sp6cialis6s, mais se sont 6ten- 
dues m~me en champ international par l ' intervention de techniciens 
des bureaux de contr61e gouvernementaux et de dirigeants et 
techniciens des entreprises d'assurances, au point de constituer, 
aujourd'hui, un argument d'importance fondamentale soit 
aupr~s de l'Organisation Economique Europdenne (O.C.D.E.), 
soit aupr&s des organismes comp6tents du March~ Commun 
Europ6en. 

L'initiative de la Pr~sidence de I'AsTIN de mettre en discussion 
Trieste un sujet d'aussi grande importance (et pour son intdr~t 
technique, et pour sa grande port6e pratique) est, d~s lors, motif 
de grande satisfaction (sp6cialement pour ceux qui tout  derni~re- 
ment se sont occup6s de la mati~re comme, de mon c6t6, c'est un 
motif de vive gratitude que d'avoir ~td courtoisement invit~ ~t 
pr6senter ce M6moire qui, bien loin de representer une 6tude com- 
plete de cette question vaste et d~battue, ne veut ~tre - -  et je 
tiens ~ souligner cette affirmation - -  qu'une courte exposition de 
l'6tat actuel des travaux d6jh faits et des propos d6j~t existants 
pour certains travaux futurs dans le but d'introduire le probl~me 
et de mettre les actuaires en condition de l'approfondir (comme elle 
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le m6rite), soit en discussion collective, soit, peut-~tre, ~ travers 
des t ravaux personnels successifs. 

Le fair d'avoir pos6 l 'argument sous forme d'interrogation 
d6montre la n6cessit6 d'en discuter et 6claircit la pot t le  bien modeste 
de cette intervention pr61iminaire qui ne peut, n~anmoins, conclure 
sa premiere partie d'information g~n~rale sans exprimer au Prof. 
Campagne l'appr6ciation la plus vive pour les 6tudes qu'il a d6di6 

la mati~re, et le reconnaissement le plus ample de la validitd 
inddniable de son remarquable travail pr6sent6 ~t I'O.C.D.E., qui a 
offert la possibilit6 de recherches sp6cifiques, de discussions int6- 
ressantes, et qui a r6alis6 un syst~me pratique et simple pour la 
d6termination de ce ,,minimum de solvabilit6" que - -  dans le sens, 
avec la fonction et avec les ,,prdjudicielles" pr6c6demment indi- 
qu6es - -  les compagnies d'assurances ,,contre les dommages" 
devraient fournir ~ l'6gard de la masse de leurs assur6s. 

Je  fais encore une fois remarquer que de l '6tude du Prof. Cam- 
pagne, comme des autres 6tudes accomplies  au ,, M a rch6  Commun 
Europ6en", je ne consid6rerai que la pattie relative aux ,,assurances 
contre les dommages", parce que c'est 1A l 'argument particulier 
de I'AsTIN, et parce que le probl~me de la solvabilit6 a une impor- 
tance plut6t relative dans la branche Vie (oh l'existence d'activi- 
t6s patrimoniales aptes k couvrir les ,,R6serves math6matiques" 
calculdes correctement est, de par elle-m~me, un 616ment de garan- 
tie substantielle, alors qu'il en a beaucoup plus dans le secteur 
des branches dommages pour la vari6t6 remarquable et pour la 
variabilitd des ri~ques, comme pour l'incidence de t a n t e t  tant de 
facteurs, parfois pas tout A fair objectifs. 

Je  rdsumerai, distinctement, les t ravaux faits A I'O.C.D.E. sur la 
base du Rapport  introductif du Prof. Campagne, et au march6 
commun Europ6en sur la base d'une Note technique pr6par6e par 
une Commission restreinte d'actuaires, que j'ai eu l 'honneur de 
prdsider. 

Dans le r~sum6 j'indiquerai les bases th6oriques choisies, les 
616ments techniques et statistiques dont on est parti, les r6sultats 
obtenus et, en ce qui concerne I'O.C.D.E., l 'apphcation effective 
des ,,indices de solvabiht6" A des groupes de Compagnies d'assuran- 
ces d6termin6s, dans le but  de vdrifier la situation ,,de fair" des 
dites compagnies face aux garanties qu'elles auraient d~ prdsenter. 
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A c e  propos, je communique que ce travail de contr61e de la ,,rda- 
lit6" par rapport au r6sultat de l'enqu~te ,,th6orique" a 6t6 d6j~ 
d~cid6 par les autorit6s du ,,March6 Commun", et commencera 
sous peu. 

Je fais aussi remarquer, par l'occasion, que je ndgligerai com- 
pl~tement l 'examen des ,,Activit6s" qui devraient consfituer le 
patrimoine libre (comme je l'ai d6j~ d6fini), ainsi que l 'examen 
des crit~res d', ,dvaluation" des dites activit6s. C'est plut6t de la 
comp6tence des autorit~s gouvernementales et des associations 
professionnelles des diff~rents March~s, bien que - -  permettez-moi 
de le mettre en 6vidence - -  aussi sur ces arguments l 'intervention des 
actuaires serait opportune et souhaitable, car il ne suffit pas, /t 
mon avis, d'6tablir un , ,quantum", mais il faut aussi consid6rer 
- -  et discuter - -  de quelle faqon ce , ,quantum" peut ~tre atteint 
avec la d6termination qualitative des biens et avec la ddtermination 
des valeurs respectives ~ un moment donn6 et ~ l'avenir. 

]ETUDES ET PRO JETS AU SEIN DE L'O.C.D.E. 

Comme j'ai d6j~ eu occasion de l'indiquer pr6c6demment, la 
question de la solvabilit6 a 6t6 ddbattue auprbs de I'O.C.D.E. sur 
la base d 'un projet ~labor6 par le Prof. Campagne, dont nous 
connaissons bien les 6tudes accomplies pr6c6demment - -  aussi en 
collaboration avec d'autres illustres hommes de science - -  sur 
certains probl~mes aff6rent le ,,risque" dans le domaine des assu- 
rances contre les dommages (th6orie du risque collectif). 

Le Prof. Campagne part de deux suppositions: 

a) que les Compagnies d'assurances poss~dent un pportefeuille 
suffisamment grand; 

b) que soit r6alis~e la solvabilitd statique, c'est-~-dire, comme je 
l'ai d6j~ dit dans le pr6ambule, la capacitd technique et financi~re 
de faire face, ~ un moment donn6, ~ tousles engagements pris: en 
d'autres terlnes, que la suffisance des ,,Rdserves techniques" soit 
assur~e. 

L'6tude se projette, dis lors, dans le futur pour v6rifier la solva- 
bilitd par rapport ~ la marche de la ,,sinistralitd" prdvue, ainsi qu'au 
dynamisme de l'entreprise et ~ celui du milieu dans lequel cette 
entreprise op~re. 
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De 1~, la definition de solvabilit~ dynamique dont j'ai d6j~ 
parl~ au Chapitre introductif. 

L'Auteur admet, comme point de depart, que le montant  global 
des dommages dans une portefeuille d'assurance suive une fonction 
de distribution d~termin6e. Du moment qu'il peut se verifier que 
le montant  annuel des dommages d6passe une somme d6termin6e 
(6tablie au pr6alable), il fair correspondre A toute somme inf6rieure 

l'indemnit6 maximum possible, une probabilit6 d6termin6e qu'il 
appelle probabilitd-limite, alors qu'il d6finit comme probabilitd 
de ruine - -  au cas oh la Compagnie op~re sur la base d 'un plan 
donn6 et dispose de r6serves libres pour un montant  d~terlnin6 - -  
la probabilit6 que les dommages survenus pendant une ann6e 
quelconque d6passent le montant  auquel l 'assureur peut faire face. 

La probabilit6 de ,,ruine" permet, d~s lors, de consid6rer une 
Compagnie d'assurances comme solvable lorsque ladite probabilit6 
s'av6re inf6rieure ~ une limite donn6e. 

Par cons6quent, si l'on admet - -  ne serait-ce qu'arbitrairement - -  
une probabilit6-1imite d6termin6e, on pourra d6finir solvable 
une soci6t6 (toujours dans le sens de ladite probabilit6-1imite) 
lorsqu'elle dispose ou peut disposer d'un patrimoine libre minimum 
d'un montant tel que la probabilitd que le dommage total annuel 
ddpasse le total des primes encaissdes augmentd dudit patrimoine 
libre minimum, soit infdrieure d la probabilitd-limite. 

Le Prof. Campagne se sert de deux proc6d6s: un que nous 
pourrons consid~rer ,,th6orique", et l 'autre qui a des caract6ristiques 
d'ordre ,,pratique". 

En ce qui concerne la premibre mdthode qui se base sur la loi 
de Poisson, l 'Auteur m~me finit par en d6conseiller l'emploi, car 
non seulement les conclusions auxqueUes on arrive offrent moins 
de ,,sflret6" que celles d6rivant de l 'application de l 'autre syst~me, 
mais aussi parce qu'il ne consid~re pas la marche r6elle du ph6no- 
m~ne de l'assurance (sur la base du rapport ,,sinistres A primes"), 
en partant  de pr6misses et conditions tout ~ fait th6oriques. 

De toute facon, je transcris un r~sum6 que j'ai eu l'occasion de 
faire, ~ cet ~gard, A la Commission Sp6ciale O.E.C.E. charg6e, 
justement, d'examiner le projet et ses conclusions: 

,,On prend un portefeuiUe compos6 d'un grand nombre N de 
risques qui sont tous 6galement assur6s pour la valeur unitaire 



294 MARGE MINIMUM DE SOLVABILITE 

du capital et qui ont tous la mime probabilit6 p d'etre touch6s d 'un 
sinistre total dans un an. La valeur moyenne de la perte totale 
annuelle est donc Np. On admet donc que tous les  risques sont 
ind~pendants entre eux, dans le sens probabiliste du mot, et que la 
probabilit6 P(K) d'une perte totale K suive la loi de Poisson. 

,,Les valeurs P(K) qui correspondent /~ plusieurs valeurs de 
Np et de K sont report6es dans un tableau faisant partie du texte 
du rapport Campagne. Ayant  fix6 la valeur de la ,,probabilitd de 
,,ruine" de la compagnie dans un an en mesure, par exemple, 
d' 1/3 %, et supposant que la compagnie encaisse IOO unit6s 
mon6taires en primes pures (par ex. pour IOO.OOO risques dont la 
prime pure de chacun soit de I °/o o, ou bien IO.OOO risques dont la 
prime pure soit de 1%)  nous lirons dans le tableau: 

pour Np = IOO une valeur de K ~gale ~ 29 c'est ~ dire qu'il y a 
besoin du 29 % des primes de risque pour faire face A un dommage 
sup6rieur A la moyenne jusqu'~ une valeur de 129; pour Np = 30 
(si p est le m~me, cela repr6sente un portefeuille plus petit) nous 
lirons, pour la m~me valeur de la probabilit6: K = 17; c'est A dire 
qu'il faut avoir une marge 6gale A 17/3o, c'est h dire au 57 % des 
primes de risque. 

Si nous donnons A la probabilit6 de ,,ruine" dans un an, une 
valeur 6gale A i °/0o, les marges de sfiret6 deviennent, pour les deux 
cas pr6cit~s, 6gales au 35 % et au 7 ° % respectivement des primes 
de risque." 

Pour ce qui a trait A la mdthode ,,pratique" on note qu'elle consiste 
en l'interpolation avec une fonction de distribution, obtenue par 
int6gration d'une courbe de Pearson (ier type), des valeurs relatives 
au rapport ,,sinistres ~ primes". Ces valeurs ont 6t6 obtenues du 
,,Bureau suisse des assurances" et concernent les donn6es de IO com- 
pagnies suisses dans les IO ans qui vont de 1945 ~ 1954. 

A noter que les rapports consid~rent seulement les ,,primes en- 
caiss6es" et les ,,sinistres pay6s" sans tenir compte du mouvement 
des r6serves techniques et se r6f~rent aux assurances directes plus 
acceptations en r6assurance moins r6assurances c6d6es. 

A noter encore qu'on a fait l'hypoth~se qu'une prime constante 
d'un pour mille soit appliqu6e tous les  ans et par toutes les Com- 
pagnies, et que la ,,prime de tarif" soit ainsi subdivis6e dans ses 
composantes: 
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prime de risque = 46 % de la prime de tarif 
chargement pour frais = 42 % de la prime de tarif 
chargement pour b~n~fices = 12 % de la prime de tarif 

Les valeurs interpol~es, obtenues comme on a dit, sont inter- 
prdtdes comme valeurs de la ,,probabilitY' que soit atteint un quotient 
de dommage donnd, c'est ,~ dire, dans le cas de l'hypothbse faite, un 
,,rapport sinistres ~ primes" donnC 

Afin de rendre cette exposition plus ais6e nous reportons les 
valeurs dont il s'agit dans le trait final de la courbe interpolatrice, 
courbe qui, ainsi que toutes celles qui sont obtenues par int6gration 
d'une courbe campanulaire, se pr6sente sous la forme d'un S. 

Quotients de dommages Fr~quences 
(rapports en % "sinis- observdes 
tres ~ primes") multi- cumul6es 

plies par  ioo.ooo 

Fr6quences 
thdoriques 

54 
57 95 88,61 
6o IOO 93,I5 
63 96,o7 
66 97,85 
69 98,87 
72 99,43 

(74) (99,67) 
75 99,73 
78 99,88 
81 99,85 

(83) (99,97) 
84 99,98 
87 99,99 
90 Ioo,oo 

Les valeurs indiqu6es entre parentheses ont 6t6 ajout6es en vue 
des exemples qui suivront. Si Yon suppose, par exemple, que la 
probabilit6 de , ,mine" ne soit pas sup6rieure tt 1/3 % (o,33 %) on 
en d6duit que le rapport ,,sinistres ~ primes" supportable est dgal 
au 74 %. Le ,,patrimoine libre" dolt donc atre ~gal au 16 % des 
primes de tarif conservdes. En effet, si l'on consid~re, ainsi qu'on l 'a 
dit auparavant,  le besoin de disposer d 'un 42 % des ,,primes" pour 
faire face aux ,,d~penses", il reste une aliquote du 58 % du total 
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des ,,primes" de l'ann6e pour supporter la charge annuelle des 
sinistres. Afin de compl6ter la disponibilit6 pour faire face au 
,,rapport sinistres h primes" pr6sum6 du 74 % (qui correspond, 
nous le r6p6tons, & une probabilit6 de ,,ruine" du 0,33 %) il faudra 
disposer d'une extra-r6serve (patrimoine libre) ~gale au 16 % du 
montant  des primes nettes de r6assurance. 

Si, d 'autre part, nous faisons l 'hypoth~se qu'une probabilit6 
de ,,mine" ne soit pas sup6rieure au 0,03 % (1/3 °/o0), nous obtien- 
drons de la courbe interpol~e un rapport supportable des ,,sinistres 
aux primes" du 84 % et, par cons6quent, un ,,patrimoine libre" 
du 25 % (83-58). 

Comme nous l 'avons dit, le Professeur Campagne, ~ travers 
l 'examen des r6sultats num6riques des deux proc6d6s propos6s, 
consid~re que cette deuxi~me m~thode - -  bas6e sur les r6sultats 
statistiques effectifs pour io ans de la ,,sinistralit~" d'un groupe 
de compagnies suisses (en tenant compte seulement des donn6es 
,,de caisse", c.a.d, des primes encaiss6es et des sinistres pay6s 
dans chaque ann6e - -  r6pond mieux ~ un crit~re de prudence logique 
et par cons6quent plus acceptable. En effet on a trouv6 dans la 
deuxi~me mdthode que, avec une probabilit6 de faillite d' 1/3 %, 
le patfimoine devrait avoir une valeur du 74 % des primes ,,de 
tarif" nettes de r6assurance, c'est ~ dire ~gale ~ 74/46 = 161% des 
primes ,,pures". Cette valeur correspond au deuxi&me exemple 
indiqu6 pour la premiere mdthode c'est X dire ~ Np = 3 ° et ~ une 
probabilit6 de faillite du I °/o0; pour des valeurs de Np plus grandes 
on obtiendra 6videmment des valeurs de probabilitd plus petites. 

En conclusion, le Prof. Campagne, se basant sur le dernier 
exemple ci-dessus, considbre qu'un standard minimum de solvabilit6 
d'une compagnie d' ,,assurances dommages" (n'importe quelle soit 
la branche exerc6e et l 'ampleur de son portefeuille et pourvu que 
celui-ci ait une certaine importance) soft suffisant lorsqu'il correspond 

la disponibilit6 de ressources extraordinaires - -  d6finies comme en- 
semble du ,,Patrimoine libre" - -  6gales ~ 25 % des ,,primes" 
annuelles ,,nettes" de r6assurance. 

De cette fa~on, sur la base des hypotheses donn~es, la probabilitd 
qu'une entreprise devienne ,,insolvable" par suite de , ,dommages" 
sup6rieurs A la , ,moyenne" est rdduite ~ une valeur acceptable. 

En ~non~ant une telle conclusion, le Prof. Campagne (qui a 
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fondd son ,,schdma" sur les donndes statistiques qui concernent 
les primes ,,nettes" de reassurance ne pouvant pas faire autrement 
sans demander des ,,garanties" pratiquement presque irrdalisables 
pour la gdndralitd des entreprises) s'est pr6occup6 de l ' important 
risque concernant le ,,ducroire" que la compagnie d'assurance 
directe assume, envers les assur6s, pour les quotes-parts du risque 
cdddes en rdassurance. 

Afin de contrebalancer, dans le crit6re ,,minimum" de solvabilitd, 
l'6ventuelle incidence nuisible de ce risque, le Prof. Campagne a 
sugg~r6 - -  sans toutefois donner aucune justification concrete et 
sans fournir aucun dldment d'6valuation, quoique difficile, du 
moins approximative - -  d'ajouter au montant du patrimoine libre, 
tel qu'il est ddfini ci-dessus, une ultdrieure rdserve du 2,5 ° % des 
,,primes" de rdassurance paydes par la compagnie. Ceci en principe 
et, par consdquent inddpendamment d'6ventuelles circonstances 
qui, par rapport  A des situations g6ndrales ou A des particuli~res, 
ddmontreraient le besoin ou l 'opportunit6 de disposer de ,,rdserves 
de sfiret6" plus dlevdes pour faire face A la possible insolvabilit6 
des ,,rdassureurs". 

Comme j'ai d6jA eu occasion de le mentionner au prdambule, te 
projet Campagne, tout  en trouvant  des d6fenseurs et, de toute 
fa~on, des admirateurs de l'id6e-base et de la mdthode de r6alisation, 
ne manqua pas de soulever des doutes et des perplexitds en ce qui 
concerne sa portde pratique et les possibilit6s d'une application 
g6n6ralis6e aux diffdrents march6s, surtout pour le changement 
profond qu'il aurait apport6 aux syst~mes de ,,garantie" en vigueur 
sur lesdits march6s. 

Moi-m~me et l'6minent Coll~gue Prof. Grossmann avons dt6, 
par cons6quent, chargds de procdder A une analyse statistique des 
divers marchds europdens d'assurances pour connaitre - -  A l'6gard 
du rapport  entre ,,patrimoine libre" et ,,primes" des branches 
dldmentaires - -  la situation effective des march6s m~mes. En outre, 
nous avons dtd aussi chargds d'61argir les bases de calcul sur le 
,,standard minimum de solvabilitd" (telles qu'elles figurent dans 
le rapport  du Professeur Campagne) en met tant  en relief certains 
indices obtenus A la suite de l 'examen des postes techniques des 
comptes rendus. 

A cet effet, rut pr6par6 un questionnaire approprid auquel ont 
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r~pondu, en envoyant les donn~es requises, les pays suivants 
repr~sent~s ~ la Commission d'~tudes: Danemark, France, Alle- 
magne, Angleterre, Italie, Hollande, Suede. 

Sur la base des ~l~ments qui nous sont parvenus, on a pu effectuer 
une analyse statistique qu'on peut considdrer int~ressante, et que 
nous avons rdsum~ dans un rapport prEsentS ~ I'O.E.C.E. le 3 I 
d~cembre 1959. 

Les donn~es recueillies concernent - -  comme il est dit - -  le 
Danemark, la France, l'Allema.gne, l'Angleterre, l'Italie, la Hollande 
et la Suede et se r~fbrent, pour chaque march~: 

I) aux affaires nationales et ~trang~res; 
II) ~ un groupe de dix Compagnies choisies par les Bureaux de 

contr61e respectifs; 
III) h une p~riode d'observation comprise entre I952 et I957; 
IV) aux assurances directes plus les reassurances accept~es, moins 

les primes c6d~es en r6assurance. Font exception les donn~es 
de la France qui incluent la r6assurance; 

V) ~ tout l'ensemble des branches, sans distinction des activit6s 
individuelles. 

Pour chaque pays on a calcul6 les rapports suivants: 

- -  Patrimoine l ibre /Pr imes  encaiss6es 
- -  R6serves de pr imes/Pr imes  encaiss6es 
- -  R6serves de sinistres/Primes encaiss6es 
- -  R6serves de primes + REserves de sinistres/Primes encaiss6es 
- -  Autres r6serves techniques/Primes encaiss6es 
- -  Total des r6serves techniques/Primes encaiss6es 
- - P a t r i m o i n e  libre + R6serves techniques/Primes encaiss6es 

- -  Sinistres de competence/Primes de comp6tence. 

Le ,,patrimoine libre" est compost du ,,capital social souscrit" 
(vers6 et ~ verser) ou fonds de garantie, des r6serves 16gales, statutai- 
res et libres et du solde b~n~ficiaire A reporter (moins le solde 
d~ficitaire A reporter). 

Les ,,r~serves de sinistres" comprennent les sinistres survenus 
au cours de l'exercice et ceux survenus au cours d'exercices pr~c6- 
dents. 
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Les ,,sinistres liquid,s" comprennent le montant  de t o u s l e s  
sinistres pay~s au cours de l'exercice consid6r6, tandis que les 
,,sinistres de comp6tence" se r~f~rent exclusivement au montant  
de ceux qui sont effectivement survenus au cours de l'exercice pris 
en consideration. 

Les ,,primes de competence" se composent des primes encaiss~es 
plus les r6serves de primes au debut  de l'ann~e, moins celles ~t la 
fin de l'exercice. 

Eldments Caractdristiques de Certains Groupes de Compagnies 
Europdennes 

Moyenne: 1952-1957 (pourcentages) 

Assurances ,,non vie" 
l ~ t a t  I 

QUOTIENTS 

J~ 09 

< 

09 

O9 O 
,09 

03 

c 
c 

o 

~atrim. 
~r. Enc. 

tds. pr. 
'r. Enc. 

~ds. Sin. 
'r. Enc. 

16s.Pr. + R6s.Sin. 
~r. Enc. 

mtres. R6s. tech. 
~r. Enc. 

?ot. R6s. tech. 
~r. Eric. 

' a t r .+  R6s.Pr. + 
~6s. Sin 
'r. Enc. 

~atr. + Tot. R6s. 
~r. Enc. 

in  Liq. 
'r. Enc. 

,in. 
br" (comp.) 

5 9 , 2  

47,8 

61,6 

lO9.4 

lO9,4 

I68,6 

I68,6 

5 1 , 1  

59,0 

38,8 

33,1 

70,0 

103,1 

2,5 

105,6 

141,9 

144,4 

48,7 

62,6 

31,5 

34,2 

44,6 

78,8 

I I , 2  

9 O, O 

IIO,3 

121, 5 

44,3 

54,6 

56,7 

56,5 

32,9 

89,4 

3,8 

93,2 

146,1 

149,9 

50,4 

57,3 

35,9 

24,9 

51,4 

76,3 

76,3 

112, 3 

I I 2 ,  3 

42,8 

56,4 

64,1 79,8 

40,6 48,3 

34,9 79,9 

75,5 128,2 

12, 7 6,o 

88,2 134,2 

139,6 208,0 

152,3 214,o 

45,4 53,3 

54,9 66,2 

52,3 

40,8 

53,6 

94,4 

5,2 

99,6 

146,7 

151,9 

48,o 

58,7 
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De cette enqu~te est ressortie la haute variabilitd des susdits 
rapports, non seulement entre les diff~rents grroupes de Compagnies 
des diff6rents march6s, mais aussi entre Compagnie et Compagnie 
d 'un m~me Pays (voit E ta t  I). 

En particulier, nous sommes arriv6s Ace qui suit: 

a) en ce qui concerne le rapport fondamental (but precis de l'~tude 
Campagne et de l'enqugte statistique de contr6le), c'est-~-dire patti- 
moine libre A primes encaiss~es, on peut noter que pour t ous l e s  
Pays ce rapport se maintient sensiblement au dessus du 25 % (lixnite 
indiqu6e dans ledit projet Campagne comme valeur minimum de 
solvabilit6). En effet, la moyenne est 6gale ~ 52,3 %; la valeur 
minimum est de 31, 5 % (Allemagne) et la valeur maximum de 
79, 8 % (Suede); ce qui fait enregistrer un champ de variation 
relatif de 92,4 %. 

Si l'on trace un diagramme des dits rapports, on peut constater 
qu'il y a eu, dans les derni~res anndes de la p6riode consid6r6e 
1952-1957, une d6croissance pour la Hollande, l'Angleterre, l 'Italie 
et l'Allemagne, et - -  au contraire - -  une tendance ~ l 'augmentation 
en France et au Danemark. Ce n'est pas facile d'en v6rifier les 
causes (A moins d'enqu~tes plus approfondies) mais on peut raison- 
nablement penser que l 'auglnentation sensible des primes de la 
Responsabilit6 civile autos, ait n6gativement influ6 dans le rapport 
avec le Patrimoine libre, qui est demeur6 prafiquement le m~me. 

A l'~gard des autres enquires compl6mentaires, les observations 
suivantes sont certainement int~ressantes: 

b) en ce qui concerne le rapport entre rdserves de primes et 
primes encaissdes, la moyenne est 6gale ~ 40,8 %;  les valeurs 
individueUes oscillent entre 24,9 % (Italie) et 56,5 % (Angleterre) 
avec un champ de variation relatif de 77,5 %- 

c) pour ce qui a trait au rapport entre rdserve pour sinistres 
et primes encaissdes les valeurs sont comme suit: moyenne 53, 6 %; 
valeur minimum 32, 9 % (Angleterre) ; valeur maximum 79, 9 % 
(Suede); champ de variation relatif 87, 7 %. 

d) pour le rapport entre rdserve primes plus rdserve pour sinistres 
et primes encaissdes il n 'y a pas eu de compensations remarquables 
sommant les deux r6serves, et par cons6quent les valeurs sont 
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rest~es sensiblement variables: moyenne 94, 4 % ; valeur minimum 
75,5 % (Hollande); valeur maximum I28,2 % (Suede); champ de 
variation relatif 55,8 %. 

e) aussi en ce qui concerne le rapport entre le patrimoine libre 
plus les rdserves techniques et les primes encaissdes, on n'a pas de 
compensations sensibles en sommant les deux postes, et d~s lors on 
enregistre de fortes divergences entre les diff~rents Pays: moyenne 
146, 7 %" minimum IiO, 3 % (Allemagne); maximum 208, o o/ /O 

(Suede); champ de variation relatif 66, 6 %. 

f) pour la s~rie des rapports entre sinistres liquidds et primes 
encaissdes les valeurs se maintiennent plus stables; en effet, la 
moyenne est de 48,0 %; la valeur minimum de 42,8 % (Italie) et 
la valeur maximum de 53,3 % (Suede); champ de variation relatif 
21,9 %. 

g) enfin, pour le rapport sinistres de compdtence ~ primes de com- 
pdtence on a obtenu les valeurs suivantes: moyenne 58, 7 % ; valeur 
minimum 54,6 % (Allemagne); valeur maximum 66,2 % (Suede); 
champ de variation relatif 19,8 %. 

De l 'examen des Etats  II, I I I ,  IV, V, VI, VII et VIII  on peut 
6galement se rendre compte de l'dvolution temporelle que les indices 
ci-dessus ont subi de 1952 ~t 1957. 

Rapports entre Patrimoine et Primes Encaissdes de Certains 
Groupes de Compagnies Europdennes 

Annres 1952-1957 (pourcentages) 

~ t a t  II  

Dane- 
Ann~es mark 

1952 59,7 
1953 59,8 
1954 56,9 
1955 58,0 
1956 58,2 
1957 62,6 

~oyennes 59,2 

France Alle-  Angle-  Italie Hol- Suede 
I magne terre lande 

23,7 40,6 - -  33,3 65,7 - -  
26,8 34,5 53,3 4o, I 65,6 78, 2 
43,5 31,4 61,2 39,5 66,2 79,5 
46,5 28,5 59,0 37,1 68,0 83, 9 
45,0 27,6 56,0 34,7 61,7 77,1 
46,0 26,7 54,2 3o,8 57,7 8°,4 
38, 6 31,5 56,7 35,9 64,1 79,8 
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Rapports entre Rdserve Primes et Primes Encaissdes de 
Certains Groupes de Compagnies Europdennes 

1~ t a t I I I  Anndes: 1952-1957 (pourcentages) 

Ann6es 

1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 

Moyennes 

Dane- Alle- Angle- 
France Italie mark magne terre 

47,4 32,6 34,7 - -  22,2 
47,2 32,9 34,4 57,8 23,2 
47,1 32,7 34,1 58,0 24,3 
48, 2 33, o 34, I 57,3 24,8 
48, ° 34, ° 33,7 55,I 25,8 
49,2 33,2 34,2 54,x 29,2 

47,8 33,1 34,2 56,5 24,9 

Hol- 
lande Suede 

40,2 
4o, 6 ! 45,5 
41,3 46,5 
4o,3 48,3 
4o,6 49,6 
4o,8 51,4 

40,6 48,3 

Rapports 

] ~ t a t  IV 

entre Rdserve Sinistres et Primes Encaissdes de Certains 
Groupes de Compagnies Europdennes 

Anndes: I952-I957 (pourcentages) 

Alle- 
France magne 

59,5 38,3 
63,8 39,5 
68,8 43,9 
72,8 45,7 
75,1 48,5 
79,3 51,7 

69,9 44,6 

Ang le - :  Hol- 
terre Italie lande Suede 

- -  39,6 33,8 --- 
29,1 44,3 35, 2 66,8 
31,7 , 52,0 35,0 75,5 
33,7 ] 55,7 35,2 83,5 
34,5 57, 2 34,3 85,6 
35,5 59,6 36,1 88,0 

32,9 51,4 34,9 79,9 

Dane- 
Ann6es mark 

I952 56,4 
1953 59,1 
1954 60,4 
I955 63,9 
1956 63,2 
I957 66,6 

Moyennes 61,6 

Rapports entre Total 
de Certains Groupes de 

t a t V Anndes: 1952-1957 (pourcentages) 

Ann.6es 

1952 
1953 
1954 
1955 
I956 
1957 

Moyennes 

Dane- 
mark 

lO3,8 
lO6,3 
lO7,5 
I I2 , I  
111,2 
115,8 

lO9,4 

Rdserves Techniques et Primes Encaissdes 
Compagnies Europdennes 

Angle- 
terre 

Hol- 
Italie lande 

61,8 87,8 
67,4 9o,9 
76,4 89,7 
8o,6 87, 9 
83,0 85,7 
88,8 87,I 

76,3 88,2 

94,0 
93,o 
94,o 
92,5 
92,3 

93,2 

Alle- 
France magne 

94,4 84,4 
98,9 84,6 

lO4,O 88,6 
lO8,4 91,2 
111,8 93,5 
114,9 97,5 

IO5,4 [ 90,0 

Suede 

I17,3 
I27,6 
138,2 
141,4 
I46,3 

134,2 
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Rapports entre Patrimoine + Rds. Techniques et Primes Encaissdes 
de Certains Groupes de Compagnies Europdennes 

t ~ t a t  VI Ann6es: 1952-1957 (pourcentages) 

Dane- Alle- 
Ann6es mark France magne 

1952 163, 5 118,1 125,o 
1953 I66,I 125, 7 I I9 , I  
1954 164, 4 147, 5 12o, o 
1955 I7O, I 154,9 119,7 
1956 169,4 156,8 12I,I 
1957 178, 4 16o,9 124,2 

~oyennes i 168,6 144,o 121, 5 

Angle- 
terre 

147,3 
154,2 
153,o 
148,5 
146,5 

149,9 

Hol- 
Italie lande 

95,1 153,5 
lO7,5 156,5 
115,9 155,9 
117,7 155,9 
117,7 147,4 
119,6 144,8 

112,3 152, 3 

Su6de 

195,5 
2o7,1 
222,1 
218,5 
226,7 

214,O 

Rapports entre Sinistres Liquidds et Primes Encaissdes de 
Certains Groupes de Compagnies Europdennes 

t ~ t a t  VII 

Ann6es 

1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 

Moyennes 

Ann~es" I952-I957 (pourcentages) 

Dane- Alle- Angle- 
mark France magne terre Italie 

49,6 44,0 43,5 - -  37, I 
49,9 47,5 44, I 5o, I 4o,3 
49,9 48,3 44,4 49,I 43,4 
52,o 5o,6 44,I 49,I 44,5 
54,9 5o,9 45,4 52,5 48,9 
50,2 ! 5o,6 44,o 51,3 42,7 

5I, I 48,7 44,3 5o,4 42, 8 

Hol- 
lande Suede 

46,5 
46,8 48,7 
43,0 48,7 
44,4 52,4 
45, I 55,9 
46, 7 60,8 

45,4 53,3 

Rapports entre Sinistres et Primes de Compdtence de Certains 
Groupes de Compagnies Europdennes 

t~ t a t VIII  Ann6es: 1953-1957 (pourcentages) 

Dane- 
Arm6es mark France 

I953 58, 6 57,4 
1954 59,0 62,1 
I955 59,7 62,6 
I956 59,9 69,5 
1957 57,5 61,4 

Moyennes 58,9 62,6 

Alle- Angle- 
magne terre 

54,0 
55,6 
53,8 
55,3 
54,2 

54,6 

55,4 
54,7 
59,5 
59,4 

57,3 

Hol- 
Italie lande 

53,5 56,I 
58, ° 54,7 
56,4 53,8 
56,4 52,7 
57, 8 57,3 

56,4 54,9 

Su6de 

63,1 
63,3 
68,6 
69,9 

66, 2 
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Pour conclure, on peut reconnaitre que le pourcentage de 27,5o 
pr6conis6 par le Prof. Campagne (patrimoine libre par rapport aux 
primes-nettes encaissdes) est surpass6 dans la rdalit6 de divers 
march6s et de diverses Compagnies (,,solvables") de telle fa~on 
qu'il peut ~tre raisonnablement accept6 comme une marge minimum 
de solvabilit6 des entreprises d'assurances dommages. 

Le probl~me pos6 et 6tudid par le Prof. Campagne - -  qui, en 
mars 1961, pr6senta un rapport r6capitulatif ~ la Commission spd- 
ciale de I'O.E.C.E. - -  n'a pas eu d'autre suite jusqu'ici aupr~s de 
ladite institution internationale, pr6cis6ment ~ cause des perplexit~s 
prospect6es par les Associations professionnelles des diff6rents Pays. 

Ce n'est que tout rdcemment que le Bureau de contr61e britanni- 
que a report6 la question sur le tapis en demandant la continuation 
des 6tudes qui avaient 6t6 entreprises en son temps; et ceci, aussi 
en consid6ration du fait que la r~glementation britannique prdvoit, 
pour les Compagnies d'assurances-dommages, la possession d'un 
patrimoine libre correspondant tL io o/~ des primes ,,conserv6es", 
des primes - -  c'est-tL-dire - -  au net de la r6assurance. 

Le ,,Comit~ des assurances" de i'O.C.D.E, a pris note de la 
proposition anglaise e t a  chargd une Commission sp6ciale (qui 
examine les probl~mes inh6rents ~ la vigilance sur les Compagnies 
d'assurances et aux m~thodes tendant tt 6tablir les garanties les 
plus opportunes en faveur des assures) de reprendre le projet 
Campagne, ainsi que les 6tudes et les relev6s correspondants, dans 
le but de formuler des conclusions 6ventuelles A l'6gard. 

Le soussign6 a 6t~ appel6 ~ faire partie de cette Commission. 

E T U D E S  ET PROJETS A U  S E I N  D U  MARCHE COMMUN E U R O P E E N  

Les organismes comp6tents - -  ex6cutifs et consultatifs - -  de la 
,,Communaut6 des 6 Pays de l 'Europe Occidentale", en examinant 
les probl~mes d'application du Traitd de Rome, avec 6gard particu- 
lier des ,,qualifications" que devraient poss6der les ,,Compagnies 
d'assurances contre les dommages" pour pouvoir s'dtablir librement 
- -  et op6rer - -  dans les cinq march~s autres que celui d'origine 
(ce qu'on dit libert6 d'~tablissement), ont 6t6 indluctablement 
port,s ~ considdrer, tt part les qualitds juridiques et techniques 
des entreprises tL ,,vocation europ~enne", aussi la qualitd fondamen- 
tale de la solvabilitY. 
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Dans les discussions entre Bureaux de contr61e et Associations 
professionnel.les on a d~battu toutes les diff~rentes questions que 
j 'ai bri~vement indiqu&s dans le ,,prdambule" et qui se rapportent  
~. l 'existence de capitaux d6termin~s, k la congruit~ des ,,REserves 
techniques" et ~ la r~alit~ de la representation respective, ~ la 
constitution ~ventuelle de , ,cautionnements" ou ,,d~p6ts", ~ la 
validit6 de certains ,,privileges". 

Au cours des dites discussions - -  par initiative des Bureaux de 
contr61e - -  on a repris l'id6e de substituer ~ l 'ensemble vari~ de 
,,garanties", l'existence effective d'une marge minimum de solvabilit~ 
correspondant, de quelque fa~on, au potentiel de travail de chaque 
entreprise et d~finie, plus ou moins, dans les termes et avec les 
finalit~s qui ont d~j~ 6t~ exposes dans cette note. 

Inutile d'aj outer qu'on a toujours pose la prdjudicielle de l'existence 
effective d'une ,,Solvabilitd statique" repr6sentative des engagements 
en cours A tout  moment donn& 

Une Commission restreinte d'actuaires, pr6sid6e par le soussign6, 
a 6t6 charg6e d'6tudier les ,,modes d'expression" de la marge 
minimum de solvabilit~ que les entreprises d'assurances A ,,vocation 
europ&nne" devraient pr6senter pour ~tre autoris6es k op6rer en 
dehors de leur Pays d'origine. 

Comme dans le projet Campagne, il s'agissait, en substance, de 
fixer un crit~re - -  ou plusieurs crit~res - -  pour la d&ermination d'un 
patrimoine fibre (d~fini comme somme du Capital social et des 
R6serves non correspondantes ~ des engagements prdcis, surtout 
d'ordre technique) consid6r~, sur la base de crit~res techniques op- 
portuns, suffisant pour falre face ~ des 6ventualit6s extraordinaires qui 
ouurraient se produire dans la marche et dans le d6veloppement 
de l'entreprise. 

Les &udes accomplies ont conclu - -  bien que non ~ l'unanimitd 
sur l 'opportunit6 de prendre en consideration trois crit~res auxquels 
se rapporter pour le calcul en question. Plus pr&is6ment, on a 
cherch6 ~ d&erminer des coefficients A appliquer, respectivement, 
sur le montant  des primes encaissdes, des sinistres rdglds, des rdserves 
techniques. Les coefficients ont ~t6 commensur6s en fonction de la 
variabilitd, enregistr& dans le pass6, par le rapport  ,,sinistres 
primes de competence". 

Comme indice pour mesurer cette variabilit6 on a adoptS, pour 
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ses caract6ristiques particuli~res, l',,dcart quaaratique moyen". Ce 
choix a toutefois donne lieu A certaines objections surtout pour les 
difficult6s que l'on rencontre pour pr~ciser les lois stocastiques qui 
r~glementent les risques assures et, en particulier, en ce qui concerne 
l'application de l'indice au montant  des ,,r6serves techniques", 
car on a pens6 que les variations futures de ces r6serves, m~me si 
calcul~es exactement, suivraient difficilement la mSme loi suivie 
pour la variabilit6 du rapport ,,sinistres ~t primes". 

La Commission a toutefois cru opportun sous le profil pratique 
- -  c'est-h-dire en faisant abstraction de toute consideration de 
stricte rigueur scientifique - -  que la mesure statistique de l'dcart 
quadratique moyen (ou de ses multiples) puisse dtre acceptde pour la 
d6termination des crit~res relatifs ~t la marge minimum de solva- 
bilit6 des entreprises d'assurances-dommages qui aient l 'intention 
d'op6rer en dehors de leur marchC 

Je  donnerai quelques indications sur les m6thodes de rel~vement 
et de calcul: pour certains Pays (Belgique, France, Allemagne et 
Italie), de 1951 ~ 196o on a, en effet, calcul~ l'~cart quadratique 
moyen (sch6ma A) relatif au rapport ,,sinistres" ~t ,,primes", et 
pr~cis6ment pour quatre groupes de branches d'assurance-domma- 
ges: Transports, R.C. Auto, Total dommages moins R.C. Auto et 
Transports, Total dommages. 

Valeurs des Ecarts Quadratiques Moyens Relatifs au Rapport 
Sinistres ~ Primes de Compdtence 

t ~ t a t  A 

Pays 

Belgique 
France 
Allemagne 
[talie 

Transports 

o 30 

15,57 46,71 
6,32 18,96 
3,67 Ii,OI 

23,79 71,37 

R.C. Auto 

3a 

5,67 I7,OI 
5,26 15,78 
3,52 lO,56 
3,55 ' IO,65 

Total Dom- 
mages moins Total 

R.C. Auto Dommages 
et Transp. 

3o 

2,26 6,78 
6,91 2o,73 
I,OI 3,O3 
4,I9 12,57 

3a 

7,72 23,I6 
4,I6 12,48 
o,99 2,97 
4,93 14,79 

Les valeurs obtenues ont fait enregistrer des variations remar- 
quables: la Belgique, d 'une valeur de 2,26 (Total dommages 
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moins R.C. Auto et Transports) monte A 15,57 (Transports) ; en France, 
de 4,I6 (Total dommages) on va A 6,91 (Total dommages moins R.C. 
Auto et Transports) ; en Allemagne, de 0,99 (Total dommages) ~ 3,67 
(Transports); en Itaae, de 3,55 (R.C. Auto) A 23,79 (Transports). 

Ces valeurs, confrontres par Pays, pr~sentent toujours des 
diffrrences remarquables. En effet, dans la branche ,,Transports", 
du 3,67 enregistr6 en Allemagne on passe au 23,79 de l 'Italie; dans 
la ,,R.C. Auto",  du 3,52 de l'AUemagne au 5,67 de la Belgique; dans 
le ,,Total dommages moins R.C. Auto et Transports" du I,Oi de 
l 'Anemagne au 6,91 de la France; dans le ,,Total dommages", 
du 0,99 de l'AUemagne au 7,72 de la Belgique. 

Comme on le salt, admet tant  que la distribution du rapport  
S/P suive - -  ne serait-ce qu'approximativement - -  la courbe de 
Gauss, entre + , et - -  ~ est compris le 68,3 % des valeurs indivi- 
duelles - -  c'est-~t-dire qu'on a une probabilit6 suprrieure ~t 68 ~/o 
que la sinistralit6 future rrsulte infrrieure ~ la valeur moyenne 
majorre de l'~cart quadratique moyen. Cette probabilit6 monte, 
respectivement, A 95,5 ~o et ~ 99,7 ~o dans le cas oh l'on consid~re 
le double ou le triple de la valeur de l'~cart quadratique moyen. 

La Commission d'dtude s'est; d~s lors, orientre, pour plus de 
sfiret6 dans la determination du coefficient de solvabilitY, sur le 
triple de la valeur de ~. 

Comme il ressort des schemas B e t  C, on a en outre calcul6 les 
rapports entre les rdserves pour sinistres et les sinistres, et entre les 
primes de compdtence par rapport I) aux primes encaissdes, 2) aux 
sinistres et 3) aux rdserves techniques. En partant  de ces rapport  on a 
donc calcul6 - -  distinctement par groupes de branches et par 
Pays, comme rrsulte du schrma D - -  les pourcentages de patrimoine 

Rapports entre Rdserves pour Sinistres et Sinistres de l'Annde 196o 

t ~ t a t  B 

Pays 

Belgique 
France 
Allemagne 
Italie 

Transports 

o,58 
1,2 3 
1,00 

1,57 

R.C. Auto 

1,91 
1,97 
1,18 
1,29 

Total Dommages 
moins R.C. Auto 

et Transports 

1,23 
o,63 
0,57 
o,57 

Total 
Dommages 

t,53 

o,98 
I , I3  
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~ t a t  C 

Rapports entre Primes de Compdtence et: 

Primes Encaissdes 
Sinistres 
Rdserves Techniques 

Pays 

BELGIQUE 
-- primes encais. 
- -  sinistres 
--  r6serves techn. 

FRANCE 
- -  primes encais. 
- -  sinistres 
- -  r6serves techn. 

~LLEMAGNE 

-- primes encais. 

- -  sinistres 
- -  r6serves techn. 

[TALIE 
-- primes encais. 
- -  sinistres 
- -  r6serves techn. 

Transports 

1,Ol 4 
0,635 
1,224 

1,Ol 4 
o,717 
0,995 

i ,o43 
0,702 

1,234 

R.c. Auto 

I,O21 

0,385 
1,o94 

1,O30 

0,707 
1,671 

1,61o 
0,673 
2,090 

1,o35 
0,85 ° 
1,687 

I,IOO 
0,875 
1,543 

Total  Dommages 
moins R.C. Auto 

et Transports 

1,031 

0,328 
o,737 

1,o4o 
o,5ol 
o,69I 

1,o51 
0,499 
1,342 

1,o74 
o,71o 
0,895 

Total  
Dommages 

I,O25 
o,368 
0,95 ° 

1,o32 
o,646 
1,323 

1,o55 
o,631 
I ,I28 

1,o86 
0,876 
1,498 

libre minimum que route Compagnie d'assurances devrait possdder 
pour ~tre considdrde solvable. 

Pratiquement,  ces pourcentages ont 6t6 obtenus de la faqon 
suivante: on a multiplM le ,,triple de l'6cart quadratique moyen"  
par le coefficient relatif au rapport ,,r6serve de sinistres ~t sinistres" ; 
la valenr ainsi obtenue a 6t6 divis6e par le montant  des rapports 
relatifs aux ,,primes de comp6tence" avec les ,,primes encaiss4es", 
les ,,sinistres" et les ,,r4serves techniques", ayant  comme r6sultat 
trois pourcenlages ~t appliquer, respectivement, aux primes encaissdes, 
aux sinistres et aux rdserves technique de chaque Compagnie. 

Le proc6d6 qu'on vient de d6crire comporte, A c6t6 de quelques 
avantages, des lacunes consid6rables, relev6es aussi par les exdcu- 
teurs m~mes. Par exemple, le premier crit~re qui se base sur les 
primes, a l 'avantage de la simplicit6 et a, par contre, le d6faut de 
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P o u r  les B r a n c h e s  

En /onction des 
primes 
Belg ique  

- -  F r a n c e  
A l l e m a g n e  

- -  I t a l i e  

En /onction des 
sinistres 

- -  Be lg ique  
- -  F r a n c e  
- -  A l l e m a g n e  
- -  I t a l i e  

En /onction des 
rdserves 
Belg ique  
F r a n c e  

- -  A l l emagne  
- -  I t a l i e  

T r a n s p o r t s  

2 7 %  
23 % 
I I~o  

Io8% 

43 % 
33 % 
~6 % 

I31% 

R.C. A u t o  

32 % 
3o % 
8% 

12 % 

84 % 
44 % 
x8% 
x6% 

22 % 
23 % 
9% 

66 % 

30 % 
~9 % 
0% 
9% 

T o t a l  D o m m a g e s  
mo ins  R.C. A u t o  

e t  T r a n s p o r t s  

8% 
x3 % 
2% 
7% 

25 % 
26 % 
3% 

i o  % 

x9 % 
i %  
8% 

Tota l  
D o m m a g e s  

3s % 
~9 % 
a %  

96 % 
3 1 %  

5% 
~9 % 

a7 % 
x5% 
a% 

i i %  

favoriser les soci6t~s d'assurances qui appliquent des tarifs in- 
appropri6s; le deuxi~me crit~re - -  base sur les sinistres - -  a l 'avan- 
tage d'etre ind~pendant de la politique des tarifs, mais il est d~fa- 
vorable pour les soci~tds qui ont eu des risques catastrophiques; le 
troisi~me crit~re - -  bas6 sur les reserves techniques - -  p~nalise les 
soci~t~s qui calculent largement leurs r~serves techniques au profit 
de celles qui, au contraire, les sous-6valuent. 

Un probl~me sur lequel le Groupe de travail ne s'est pas encore 
prononc6 est celui qui concerne l 'application des coefficients de 
solvabilit6 s~par~s par Pays et par groupes de branches - -  ainsi 
qu'ils sont indiqu~s dans le schema D - -  ou l'emploi d 'un coefficient 
de solvabilitd unique pour t o u s l e s  Pays  et groupes de branches, 
ou unique par Pays et distinct par groupes de branches, ou encore 
distinct par Pays et unique par groupes de branches d'assurances. 

Naturellement, pour le cas oh il fallait adopter des coefficients de 
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solvabilit6 uniques, ceux-ci devraient dtre calculds ~ l 'aide de m o y -  
ennes  ,,lbonddrdes" des coefficients indiv iduels  consid6r6s dans le 
sch6ma D; a cet 6gard on a recommand6 l'adoption, comme ,,poids", 
des valeurs suivantes, qui peuvent ~tre consid6r6es comme ex- 
pressions comparatives du potentiel de march6: 

2 Belgique, IO France, IO Allemagne, 8 Italie. 

Sur la base de ce crit~re, on a obtenu les pourcentages suivants 
pour calculer le montant  du patrimoine minimum de chaque 
entrepr]se: 

T o t a l  D o m m a g e s  
T r a n s p o r t s  R . C .  A u t o  moins  R.C. A u t o  To ta l  1) 

e t  T r a n s p o r t s  Domnlages  

En ]onaion de : Pourcentages : 

P r i m e s  39 24 9 24 
Sin is t res  41 44 18 34 
R~serves  29 17 x I 19 

1) Pour le "Total des branches-dommages" les valeurs ont ~t$ obtenues 
~. l'aide de la "moyenne arithm~tique" de chaque branche on groupe de 
branches consid~r~s. 

Logiquement, c'est le montant  le plus ~lev6 en valeur absolue 
- -  obtenu de l 'application des susdits pourcentages relatifs tL 
,,primes", ,,sinistres" et ,,rEserves" - -  qui sera adopt6 comme 
minimum de la marge de solvabilit~ requise ~ une compagnie 
qui d6sire ~largir ses op6rations tL un autre Pays de la communaut6. 

Un autre proc6d6, toujours present6, sur ma proposition, par 
le ,,Groupe de travail ,,ad hoc" sur le standard minimum de solva- 
bilit6" pour 6tablir le montant  des moyens financiers suppMmen- 
taires dont les Compagnies devraient disposer (patrimoine libre), 
se base sur les ~16ments suivants: 

A) Pour faire face ~ des situations particulibres d6pendant d'un 
d~s6quilibre dans le dynamisme normal des ph6nom~nes assur6s, 
les Compagnies devraient - -  suivant les crit~res d6jA admis dans 
l '6tude du probl~me de la solvabilit6 - -  poss6der des fonds extra 
correspondant A un pourcentage des primes encaiss6es (P) 6gal 
trois fois l'~cart quadratique moyen (a) relatif au rapport sinistres 
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primes de compdtence pour chaque branche et chaque Pays  pris 
en considdration, ~ savoir : 

A =  3 ~ . P  

B) Pour falre face aux consdquences de l 'application dventueUe 
de la part  de certaines Compagnies de tarifs techniquement in- 
suffisants, la diffdrence entre le rapport  sinistres £ primes de com- 
pdtence de chaque gestion et la quote-part  des primes brutes qui 
peut  ~tre considdrde reprdsentative de la ,,prime pure" (avec la- 
queue on devralt payer les dommages) devrait s 'ajouter aux moyens 
financiers suppldmentalres ddterminds comme indiqud au point A) 
ci-dessus. La quote-part de la prime pure pourralt alors ~tre dtablie 
approximativement ~ 7 ° % de la prime de tarif. On aurait, d~s lors 

S 
= f i  - -  0,70 

S 
pour ~ > 0,70. 

C) Comme on le salt, les sinistres provenant d'une gdndration 
de risques ddterminde ne sont pas r~glds au cours de la mSme annde 
de survenance. Avant que ce r~glement puisse avoir lieu s'6coule 
une pdriode de temps variable suivant les branches. I1 est done 
ldgitime que de payer sur ces valeurs - -  qui reprdsentent le montant  
de la ,,rdserve pour sinistres" - -  un certain taux de rendement. 
Par  exemple, dans la branche R.C. Automobiles, admet tant  la 
vitesse de liquidation des sinistres suivante: 

- -  dans l'annde m~me de survenance 0,4 ° 
m dans la premiere annde 0,27 

dans la deuxi~me annde o,xI 
dans la troisi~me annde 0,07 

- -  dans la quatri~me annde 0,05 
- -  dans la cinqui~me annde 0,05 
- -  dans la sixi~me annde 0,05 

Total x,oo 

et un taux de placement de 4 %, nous avons: 

y = I --E# (0,40 + o,27v + o,iiv~ + o,o7v 8 + o,o5v ~ + o,o5v 5 + 
+ o,oSve)J = o,o7146 (c-a-d 7 % du montant des primes pures). 
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La valeur du coefficient y par rapport  aux primes de tarif, en ad- 
mettant  un chargement de 3o ~o, assume d~s lots la valeur suivante: 

y = 7 % - - 2 %  ----5% 

qui repr6sente, justement, le montant  des int6r~ts (5 ~o) que 
nous pouvons A peu pros reconnaitre A cette branche. 

Dans la branche incendie, par contre, oh la vitesse de r~glement 
des sinistres est plus rapide: 

- -  dans l'ann6e m~me de survenance o,68 ~o 
- -  dans la premiere ann6e 0,27 
- -  dans la deuxi~me ann6e 0,05 

Total I,OO 

nous avons: 

y = I --[v½ (o,68 + o,27v + o,oSv~)] = 0,03328 

(c-~-d 3 ~o du montant  des primes pures) 

Par rapport aux primes de tarif nous aurons donc: 

y = 3 % - - I % = 2 %  

En considdrant qu'environ 50 % des primes encaissdes par les 
Compagnies est constitu6 par la branche R.C. Auto, nous pouvons 
en moyenne attribuer A l'ensemble des branches dommages un taux 
de placement de 4 ~o des primes encaissdes. 

D) I1 est aussi opportun reconnaltre une certaine valeur 
l'existence de la ,,r6assurance" du moment que - -  A part  des 
phdnom6nes limit6s d'insolvabilitd - -  l ' intervention des r6assureurs 
aUSge l'engagement de l 'assureur et, d6s lots, le met devant des 
charges minimes en cas de dds6quilibre de l'exercice. En admettant,  
en moyenne, que les Compagnies c~dent 20 ~o des primes qu'eUes 
encaissent, nous pouvons - -  par exemple - -  dtablir en moyenne 
5 ~o des primes encaissdes comme indice de la susdite plus grande 
sfiretd de gestion, A savoir: 

0¢ = 0,05. P 

En r6capitulant, le patrimoine fibre (PL), entendu comme 
montant de moyens financiers suppl6mentaires, peut donc ~tre 
6tabli comme suit: 

P L = P  . K 



MARGE MINIMUM DE SOLVABILITE 313 

oh 

P repr~sente le montant  des primes encaiss~es 

K = A + ~ -  7 1  ~, qui ne pourra pas, de toute fa~on, ~tre 
inf~rieur ~ 3 fois l'~cart quadratique moyen. 

Ce dernier projet aussi pr~sente quelques lacunes, mais il a, 
toutefois, l 'avantage de la simplicitY. 

Dans ses derni~res r~unions, la ,,Commission assurances" du 
March~ Commun a estim~ n6cessaire une enqu~te statistique - -  
plus ou moins 6quivalente ~ celle effectu~e par le Groupe Campagne 
- -  pour constater l'influence de l'application des susdits coefficients 
de solvabilitd ~L la r~alit~ pratique des entreprises. 

Cette enqu~te sera commenc6e le plus t6t possible. 


